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DECLARATION du MAIRE en PREAMBULE  
du DEBAT du BUDGET PRIMITIF 2009 

�
�
Le Budget Primitif 2009 se situe dans un contexte de crise 
économique et sociale sans précédent. 
 
La récession économique pourrait atteindre de moins 2 à moins 3 % 
avec toutes les conséquences négatives sur l’emploi et les recettes 
fiscales. 
 
Le bassin Toulois vient d’être durement frappé par la fermeture de 
l’usine KLEBER. 
 
L’annonce de la suppression de la Taxe Professionnelle et de la 
réforme des collectivités territoriales contenue dans le rapport 
Balladur génère de l’inquiétude et des incertitudes. 
 
Les dotations de l’Etat diminuent (moins 54 000 € sur la Dotation 
Globale de Fonctionnement (DGF) dans les recettes du budget 2009 
pour notre collectivité. 
 
Face à cela, nos budgets sont contraints et notre collectivité comme 
beaucoup d’autres, va connaître des moments difficiles. 
 
Des efforts dans les dépenses compressibles au budget de 
fonctionnement (à l’instar du budget 2008 – moins 78 000 €) devront 
se poursuivre dans le cadre d’une pression fiscale stable.  Pour 
autant, les dépenses d’investissement cumulées resteront soutenues 
à hauteur d’ 1 500 000 € avec un suréquilibre de 823 000 €. 
 
Toutefois, il faudra observer la plus grande prudence quant à des 
investissements importants à long terme impactant le budget de 
fonctionnement car il est nécessaire d’y voir un peu plus clair tout en 
étant très attentif sur l’évolution de la crise économique. 
 
 
 
 

                                                         Bien cordialement, 
 

                                                R. SILLAIRE 
�
�
�
�
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Le Mot du MAIRE 
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Au cours de la séance du Conseil Municipal du 20 mai 2009, les comptes administratifs du budget principal et 
du budget de l’eau ont été votés à la majorité. 
 

BUDGET PRINCIPAL 2008 
 

Section de fonctionnement dépenses 
Chapitres Désignation des dépenses Réalisé 2007 Réa lisé 2008 Différence 

011 Charges à caractère général 723 073,54 695 415,41 -27 658,13 

012 
Charges de personnel et frais 
assimilés 

1 203 517,77 1 177 460,93 -26 056,84 

65 Autres charges de gestion courante 197 404,96 181 539,72 -15 865,24 

 
Total des dépenses de gestion 
courante 

2 123 996,27 2 054 416,06 -69 580,21 

66 Charges financières 67 661,09 71 064,93 3 403,84 
67 Charges exceptionnelles 12 258,38 587,80 -11 670,58 

 
Total des dépenses réelles de 
fonctionnement 

2 203 915,74 2 126 068,79 -77 846,95 

68 
Dotations aux amortissements des 
immobilisations 

180 456,79 184 719,48 4 262,69 

TOTAL DES 
DEPENSES   

2 384 372,53 2 310 788,27 
  

 
Comme vous pouvez le constater l’année 2008 aura été une année de rigueur, nous avons réalisé une 
économie de 77 846.95 sur les dépenses de fonctionnement par rapport à 2007. Ces économies se 
décomposent comme suit : 
 
Chapitre 11   - Charges à caractère général :  - 27 658,13 € 
Consommation eau, électricité… 
Entretien, fournitures diverses, horaires, fêtes et cérémonies… 
 
Chapitre 12  – Charges de personnel et frais assimilés: - 26 05 6,84 € 
 Salaires + indemnités ainsi que charges sociales… 
Cette diminution est due essentiellement par des départs en retraite, départs qui n’ont pas été remplacés en 
totalité. 
 
Chapitre 65    - Autres charges de gestion courante : - 15 865, 24 € 
Indemnités des élus, contributions aux organismes de regroupement (C.C.T., Syndicat de l’enseignement du 
1er cycle…) C.C.A.S., subventions aux associations… 
Notre contribution au STAT (Syndicat des transports de l’agglomération Touloise) a été nulle en 2008, le 
budget ne nécessitant pas une contribution de la commune). Par rapport à 2007, seulement 5 postes 
d’adjoints ont été pourvus dans leur totalité. 
 
Chapitre 66   - Charges financières : remboursement des prêts :  + 3 403,84 € 
Les charges financières sont calculées sur une année entière par rapport à 2007. 
 
Chapitre 67  – Charges exceptionnelles  : titres annulés : - 11 670,58 €  
En nette diminution car le transfert de 80 % du budget fonctionnement assainissement n’a plus lieu. Cette 
compétence est définitivement transférée à la C.C.T. (Communauté de Communes du Toulois). 
 

Soit une diminution globale 77 846,95 € par rapport  au consommé 2007. 
 
 
 
 
 
 
 

FINANCES  
Edith COYEN  



Pour 100 € dépensés par la commune  
�  33 €  pour les charges à caractère général 
�  55 € pour les charges de personnels et frais assimilés 
�    9 € pour les charges de gestion courante 
�    3 € pour les frais financiers 

�

                                         TOTAL DEPENSES DE GESTION DES SERVICES

695 415,41  ; 33%

1 177 460,93  ; 55%

181 539,72  ; 9%

71 064,93  ; 3%

Charges à caractère général

Charges de personnel

Charges de gestion courante

Charges financières

�
 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
 

Chapitres Désignation des recettes Réalisé 2007 Réa lisé 2008 

013 Atténuations des charges 116 064,33 48 632,32 
70 Produits des services, domaine et ventes diverses 38 945,43 63 478,60 
73 Impôts et taxes 835 310,04 943 197,18 
74 Dotations et participations 1 169 332,31 1 230 158,97 
75 Autres produits de gestion courante 82 043,01 84 024,27 

 Total des recettes de gestion courante 2 241 695,12  2 369 491,34 
76 Produits financiers 20 627,50 45 770,50 
77 Produits exceptionnels 14 229,65 13 167,09 

 Total des dépenses réelles de fonctionnement 2 276 552,27 2 428 428,93 
42 Opérations d'ordre de transfert entre section 56 331,47 9 814,53 

 TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2 250 840,73 2 438 243,46 
 
Excédent de fonctionnement reporté de 2007 
  

225 187,42 187 418,41 

TOTAL DES RECETTES  2 476 028,15 2 625 661,87 
 
Excédent de fonctionnement au 31.12.2008 
  

314 873,60 € 
�

�

Chapitre 013 – Atténuation de charges : - 67 432,01 € 
Participation de l’Etat sur les emplois aidés (C.A.E.) En 2008, nous avons pérennisé des emplois et les aides 
de l’Etat ont été en forte diminution suite à ces embauches. 
 

Chapitre 70 – Produits des services du domaine  : + 21 488,17 €  
Coupes de bois, redevances domaine public… 
 

Chapitre 73 – Impôts et taxes : + 107 887,14 
Les recettes fiscales sont croissantes car la population augmente même si les taux d’imposition sont 
inchangés par rapport à 2007. 
 

Chapitre 74  – Dotations, subventions participations: + 60 826,6 6 € 
Dotations émanant principalement de l’Etat. 
 



Chapitre 75 – Autres produits de gestion courante :  + 1 981,26 € 
Revenus des immeubles et locations Salle des fêtes. 
 
Chapitre 76 – Produits financiers : + 25 143,00 €  
Intérêts de la partie de l’emprunt non utilisé. 
 
Chapitre 77  – Produits exceptionnels :  - 1 062,56 € 
Principalement des remboursements d’assurance suite à sinistres. 
 
Chapitre 042 – Opérations d’ordre de transfert entr e section: - 9 814,53 € 
Opération d’ordre dont le montant sera viré à l’investissement (Amortissement de subventions et travaux en 
régie). 
 

Pour 100 € reçus par la commune, voici l’origine 

�
Investissements 

 

Chap DEPENSES INVESTISSEMENT Réalisé 2008 

  TOTAL des opérations d'investissement 174 170,10 
16 Emprunts et dettes assimilés 30 890,68 

      

  TOTAL DES DEPENSES d'INVESTISSEMENT 205 060,78 

040 Opérations d'ordre entre sections 9 814,53 
041 Opérations patrimoniales 154 510,00 

  
TOTAL DES DEPENSES INVESTISSEMENTS 369 385,31 

 
 

Détail des opérations d’investissement 
 

  
 

Opérations Budgété 2008 Payé au 31.12.2008 

119 Réfection de la rue Jean Rostand 300 000,00 € 6 592,96 € 

111 Acquisitions foncières 200 000,00 € 5 420,41 € 

112 Mobilier et matériel  75 000,00 € 9 602,41 € 

113 Travaux voiries diverses 37 000,00 € 33 246,72 € 

RECETTES DE GESTION DES SERVICES�

3 % : 63 478,60 €

42% : 943 197,18 €

51%  : 1 230 158,97 €

4 % : 84 024,27 €

Produits des services,�
domaine et vente
diverses�
 
Impôts et taxes

Dotations, subventions et
participations

Produits de gestion
courante



 

121 Travaux bâtiments communaux 40 000,00 € 100,00 € 

125 Travaux groupe scolaire primaire Justice 20 000,00 € 11 337,07 € 

123 Réfection pont de la Truotte 50 000,00 € 3 398,80 € 

127 Drainage terrain de foot Centre 45 000,00 € 37 801,91 € 

124 Réfection pont du Foulot  29 950,00 € 24 977,26 € 

132 Réfection éclairage public 100 000,00 € 14 800,50 € 

133 Travaux église 30 000,00 € 26 892,06 € 

  
Total :  964 646,91 € 174 170,10 € 

 
Chapitre 16 : dépôts et cautions – Remboursement du capital de l’emprunt 
Chapitre 40 : Amortissement des subventions d’équipement 
 

Chap RECETTES INVESTISSEMENT Réalisé 2008  

16 Emprunts et dettes assimilés 993,51  

10 Dotations, fonds divers et réserves 172 990,37 

041 Opérations patrimoniales 154 510,00 

 TOTAL DES RECETTES d'INVESTISSEMENT 328 493,88 

40 Opérations d'ordre entre sections 184 719,48 

 TOTAL DES RECETTES INVESTISSEMENTS 1 965 030,33 

   

Excédent d'investissement reporté 2008 1 595 645,02 
 

Chapitre 16 : cautions reçues 
Chapitre 10 : remboursement de la T.V.A sur les travaux d’investissement, taxe locale d’équipement (T.L.E.) 
Chapitre 40 : amortissements provenant du fonctionnement 

 
Le compte administratif du budget principal présent e : 

Un excédent de fonctionnement d’un montant de      314 873,60 € 
Un excédent d’investissement de     1 595 645,02 €  

soit un excédent total de 1 910 518,62 € 

 
 

Compte administratif 2008 BUDGET DE L’EAU 
FONCTIONNEMENT 

 

Chap DESIGNATION DES DEPENSES Réalisé 2008 

11 Charges a caractère général 1 106,46 
42 Virement a la section d'investissement 12 085,04 
     
 TOTAL DES DEPENSES.................... 13 191,50 

   
 



Chap DESIGNATION DES RECETTES FONCTIONNEMENT Réalisé 2008 

2 Résultat de fonctionnement reporté 196 811,24 
70 Produits des services (produit de la vente de l’eau ) 24 459,17 
77 Produits exceptionnels 1 291,20 
 TOTAL DES RECETTES.................... 222 561,61 
� ��������	��	
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INVESTISSEMENT 

Chap DESIGNATION DES DEPENSES INVESTISSEMENT Réalisé 2008 

20 Immobilisations incorporelles (études, insertions) 0 

23 
immobilisations en cours (bouclage eau potable, Vig nes 
l’Evêque et rue Saint Vincent) 127 495,61 

     
 TOTAL DES DEPENSES d'INVESTISSEMENT 127 495,61 
   
   

Chap DESIGNATION DES RECETTES INVESTISSEMENT Réalisé 2008 

10 FCTVA 1 585,38 
13 Subvention d’investissement 39 191,00 
28 Amortissement des immobilisations 12 085,04 
   

 TOTAL DES RECETTES 52 861,42 

 Excédent d'investissement reporté 56 317,84 
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BUDGETS PRIMITIFS 
 

BUDGET PRINCIPAL 2009 – Fonctionnement 
Le vote du budget est l’acte le plus important du Conseil Municipal puisque c’est celui par lequel ce dernier 
prévoit et autorise les recettes et les dépenses pour l’exercice, celui qui détermine les grandes orientations de 
gestion et qui concrétise les choix de politique générale de la commune pour l’année, voire à plus longue 
échéance. 
�

 
Lors de sa séance du 25 mars 2009, le Conseil Municipal approuve et adopte le budget communal 2009, 
équilibré tant en recettes qu'en dépenses, à la somme de 2 709 508,60 € pour assurer le meilleur service 
public aux habitants, faire fonctionner les services municipaux, entretenir le patrimoine municipal et préparer la 
réalisation des projets programmés. Un budget en progression de 5,61 % par rapport à 2008 (hors 
autofinancement).  
 
Les dépenses concernent essentiellement : 
 
011 Charges à caractère général :   
L’entretien des voiries et bâtiments est provisionné pour des travaux importants ainsi que des travaux forêt. 
Les autres dépenses suivent l’évolution des prix (tels que carburants, électricité et gaz…). 
 
012 Charges de personnel : 
L’évolution des carrières du personnel, l’augmentation des horaires de certains postes (restauration et 
périscolaire) pourrait sembler importante, mais à l'échelle de la commune, elle reste très limitée. Elle ne 
permettrait pas en effet de faire face à la hausse du coût des services sans le maintien d'une politique de 
gestion très rigoureuse, malgré le désengagement continu de l’Etat au détriment des communes et autres 
collectivités. 



En effet, comme les années précédentes l’élaboration du budget s’inscrit dans un contexte difficile : les 
dotations de l’Etat diminuent en 2009 – 58 500 € pour Ecrouves  alors que le coût de la vie est en constante  
augmentation. 

 
Pas d’augmentation des IMPÔTS LOCAUX 2009  

 
Maintien des taux communaux actuels, seule l’augmentation des bases décidée par les Services fiscaux de 
l’Etat majore le montant de l’imposition.  
 

RAPPEL DES TAUX DES TROIS TAXES 
 

 
 

Taxe 
habitation 

Taxe foncière Taxe foncière 
Non bâti 

 
Taux imposition 2009  

 
11,71 12,10 13,58 

Taux moyens nationaux pour 
les communes de même 
importance (population) 

12,83 18,35 51,39 

�

Le budget de la commune c’est à la fois aujourd’hui et demain : gestion rigoureuse du quotidien et préparation 
de l’avenir, sans sacrifier l’équipement nécessaire à long terme qui nécessite de l’investissement. Grâce aux 
subventions de nos partenaires (Conseil Général, Conseil Régional, Etat…) auxquelles s’ajoutent les recettes 
d’investissement (TLE, FCTVA) ainsi que l’autofinancement dégagé, la commune poursuit son programme 
d’investissement.  

BUDGET PRINCIPAL 2009 – Investissement 

 

  Opérations Budgété 2008 Payé au 
31.12.2008 

Montant 
budgété 2008  

à reporter 2009 

Nouveaux besoins 2009 
(réajustements) 

Détail de l'opération 

119 Réfection de la rue 
Jean Rostand 

300 000,00 € 6 592,96 € 15 000,00 € 270 000,00 € reprise de la voirie, de l'éclairage et de 
l'assainissement en lien avec la CCT 

118 Signalisation 
routière 

10 000,00 € 0,00 € 5 000,00 € 10 000,00 € 
achat de divers panneaux de 

signalisation et d'un panneau de vitesse 
lumineux 

111 Acquisitions 
foncières 200 000,00 € 5 420,41 € 0,00 € 110 000,00 € achats fonciers divers : maison Genet, 

rue des Pensées et des Vignes l'Evêque  

112 Mobilier et matériel  75 000,00 € 9 602,41 € 15 000,00 € 65 000,00 € 
achat de divers mobiliers de bureau, 

urbain, informatique, technique et 
matériel de transport 

113 Travaux voiries 
diverses 37 000,00 € 33 246,72 € 0,00 € 50 000,00 €  travaux de voirie et reprise de trottoirs 

divers 

114 Réhabilitation de 
l'école Mathy 

21 696,91 € 0,00 € 8 000,00 € 0,00 € paiement des dernières factures relatives 
à ces travaux 

121 Travaux bâtiments 
communaux 

40 000,00 € 100,00 € 0,00 € 92 000,00 € interventions diverses en matière de  
couverture ou autres travaux en régie 

125 
Travaux groupe 
scolaire primaire 
Justice 

20 000,00 € 11 337,07 € 0,00 € 0,00 € paiement des dernières factures relatives 
à ces travaux 

122 
Réfection école 
Primaire Lucien 
Croiset 

5 000,00 € 0,00 € 0,00 € 45 000,00 € travaux à intervenir dans cette école pour 
le préau principalement 

123 Réfection pont de la  
Truotte 

50 000,00 € 3 398,80 € 4 000,00 € 70 000,00 € reprise du pont pour sécurisation 



127 Drainage terrain de 
foot Centre 

45 000,00 € 37 801,91 € 0,00 € 0,00 € 

travaux de drainage et ré-
engazonnement du terrain de sport de 

l’ensemble scolaire Centre et 
modification des évacuations 

d’assainissement du bâtiment de l’Hôtel 
de Ville. 

124 Réfection pont du 
Foulot  

29 950,00 € 24 977,26 € 0,00 € 0,00 € reprise du pont pour sécurisation 

131 

Travaux pour 
accessibilité aux 
personnes à mobilité 
réduite 

1 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

début de la réflexion quant aux travaux à 
intervenir pour l'accessibilité des 

personnes à mobilité réduite dans les 
bâtiments publics 

132 Réfection éclairage 
public 100 000,00 € 14 800,50 € 9 000,00 € 320 000,00 € 

travaux de mise aux normes et 
amélioration du réseau d'éclairage public 

suite au diagnostic effectué en 2007 

133 Travaux église 30 000,00 € 26 892,06 € 0,00 € 0,00 € réfection des bancs de l'église et divers 
travaux de restauration 

  Préau Justice - 
Périscolaire 0,00 € 0,00 € 0,00 € 100 000,00 € 

reprise de l'ancien préau pour l'accueil 
périscolaire et création d'un préau 

extérieur 

  Aires de jeux 0,00 € 0,00 € 0,00 € 50 000,00 € sécurisation et reprise des aires de jeux 
existantes, notamment dans les écoles 

  Chaufferies 0,00 € 0,00 € 0,00 € 25 000,00 € 
travaux de réfection des chaufferies 

communales et raccordement au réseau 
de chaleur CCT 

  Aménagement stade 
communal 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 50 000,00 € reprise du terrain vert et des abords du 
stade : clôture  

  Salle polyvalente 
(SBE) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 27 000,00 € paiement d'une facture relative à ces 
travaux 

  Total :  964 646,91 € 174 170,10 € 56 000,00 € 1 284 000,00 €   

 

Le suréquilibre d’investissement est de, 823 000 €, il sera placé afin d’être affecté ultérieurement à une 
opération d’investissement 

�
BUDGET DE L’EAU 2009 

Notre budget de fonctionnement dégage un excédent de 192 344 € que nous avons affecté à la section 
d’investissement  pour pouvoir effectuer et continuer des opérations telles que la protection du captage des 
eaux (Source de l’église) ainsi que les dépenses liées aux remplacements des derniers branchements en 
plomb. 
 
 

En conclusion pour le Budget 2009 : 
 
Nous sommes déterminés à assurer un service public de qualité proche de nos administrés et 
à rester fidèles à nos valeurs de justice et solida rité. Notre ambition est de répondre aux 
aspirations des habitants d’Ecrouves  pour une meil leure qualité de vie. 

�
�
�
�

�
�
Accueil de Loisirs  : il offre la possibilité aux enfants âgés de 4 à 12 ans de partager des moments conviviaux 
autour d’activités culturelles ou sportives, des sorties proposées par des animateurs diplômés. Cet accueil se 
déroule à l’école Jacquard du 6 juillet au 21 août 2009 de 8 heures à 18 heures. Un transport en bus assure la 
prise en charge des enfants sur les quartiers Justice et Bautzen. 
 

ASSOCIATIONS et JEUNESSE 
Christophe MAURY  



AFFAIRES SCOLAIRES 
Jeanne MELLIN  

Chantiers Jeunes  : ils offrent la possibilité aux jeunes gens âgés de 14 à 17 ans de s’investir à travers la 
réalisation de travaux de différentes natures et de partager une première expérience professionnelle (limiter à 
une semaine). Ces chantiers se déroulent du 6 au 24 juillet et du 3 au 21 août 2009. 
 
Job d’Eté  : il offre la possibilité aux jeunes d’assurer le service restauration de l’Accueil de Loisirs ainsi que 
l’entretien des locaux. 
 
 

 
 
Opération Planet’s  : tu as 14 ans ou plus et tu souhaites t’investir dans un projet ! Rejoins le groupe de 
jeunes relais de cette action de prévention. 
 
Inscription et réinscription à la restauration scol aire et à l’accueil périscolaire  : les dossiers d’inscription 
sont d’ores et déjà disponibles au Pôle Enfance Jeunesse afin d’inscrire ou de réinscrire vos enfants à ces 
services. 
 
 
Pour contacter le Pôle  Enfance Jeunesse :  
 
Catherine PAULET 06.77.48.79.25    ou    03.83.43.81.57 
�
�
�
�
�
�

����
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Justice   Mardi 5 mai 2009  �  DARNEY : Musée préhistorique 
 
Gerdolle  Jeudi 14 mai 2009  �  Rhodes  
 
Mathy   18 au 25 mai 2009  �  Séjour CORCIEUX 
 
Croiset   Mardi 26 mai 2009      �  « Le Vaisseau » à Strasbourg 
 
Justice   Mardi 26 mai 2009   �  Grand dans les Vosges (site préhistorique) 
 
Jacquard  Jeudi 28 mai 2009  �  WOIMBEY 
 
Mathy   Vendredi 5 juin 2009  �  Lay St Rémy 

Mardi 9 juin 2009  �  Villey St Etienne (Poney) 
�
 
����
�
�
 
 
�
�

  
 
Si vous êtes une personne âgée, isolée ou handicapée, pensez à vous inscrire sur le registre de votre Centre 
Communal d’Action Sociale (CCAS) en mairie. Vous bénéficierez ainsi d’une aide en cas de canicule. 
 

AFFAIRES SOCIALES  
Pâquerette TROUSSON  



Personne âgée – J’humidifie ma peau plusieurs fois par jour tout en assurant une légère 
ventilation et…  

o Je ne sors pas aux heures les plus chaudes 
o Je passe plusieurs heures dans un endroit frais ou climatisé 
o Je maintiens ma maison à l’abri de la chaleur 
o Je mange normalement (fruits, légumes, pain, soupe…) 
o Je bois environ 1,5 L d’eau par jour. Je ne consomme pas d’alcool 
o Je donne de mes nouvelles à mon entourage 

 

Enfant et adulte – Je bois beaucoup d’eau et…  
o Je ne fais pas d’efforts physiques intenses 
o Je ne reste pas en plein soleil 
o Je maintiens ma maison à l’abri de la chaleur 
o Je ne consomme pas d’alcool 
o Au travail, je suis vigilant pour mes collègues et moi-même 
o Je prends des nouvelles de mon entourage 

�
Envie d’en savoir plus pour vous ou votre entourage ? 
Composez le 0 800 06 66 66 (Appel gratuit) ou consultez www.sante.gouv.fr/canicule  
 

 
Le revenu de solidarité active (RSA) entre en vigueur le 1er juin 2009 en France métropolitaine, et remplace le 
RMI. 
 
Comment ça marche ? 
 
Qui pourra en bénéficier ? 
Les personnes - de plus de 25 ans (ou celles de moins de 25 ans ayant un enfant né ou à naître) ; 
                         - exerçant ou reprenant une activité professionnelle, qui peuvent ainsi cumuler revenus du 
travail et revenus de la solidarité ; 
                         - sans activité, notamment les bénéficiaires actuels du RMI (revenu minimum d’insertion) ou 
de l’API (allocation de parent isolé). 
 
Le RSA décroît progressivement à mesure que les revenus du travail augmentent. 
 
Quelles démarches effectuer ? 
Pour les travailleurs à revenus modestes 

1. Pour savoir si vous pouvez bénéficier du RSA : faites une simulation en ligne sur les sites 
www.rsa.gouv.fr, www.caf.fr ou www.msa.fr ; ou appelez le numéro 39 39* « Allô service public » 

2. Pour déposer une demande, téléchargez le formulaire  à l’issue de la simulation en ligne ou 
adressez-vous à votre Caisse d’allocations familiales, à votre Caisse de mutualité sociale agricole, à 
votre Conseil Général dont vous dépendez 

3. Votre Caisse d’allocations familiales ou votre Caisse de mutualité sociale agricole se chargera 
d’enregistrer votre demande et d’effectuer le versement de votre allocation RSA sur votre comp te 
bancaire  ou postal . 

4. Pour plus de renseignements, adressez vous au C.C.A.S. 
�
Pour les bénéficiaires du RMI et de l’API 
Il n’y a aucune démarche particulière à effectuer. Le RSA remplacera automatiquement le RMI et l’API à 
compter du 1er juin 2009. 
�
 



Le RSA sert : 
 

1. A compléter  les revenus du travail pour ceux qui en ont besoin . Si votre salaire est limité, le RSA 
peut, sous certaines conditions de ressources et selon votre situation familiale, améliorer votre 
quotidien, et cela même si vous ne bénéficiez actuellement d’aucune prestation. 

2. A encourager  l’activité professionnelle . Quand vous retrouvez un travail, le RSA vous assure un 
complément de revenus qui vous permet de gagner plus que vos seules prestations. 

3. A lutter  contre l’exclusion . Avec le RSA, un interlocuteur unique suit l’ensemble de votre dossier, 
vous accompagne dans votre recherche d’emploi et vous informe sur les aides qui peuvent faciliter 
votre reprise d’activité. 

4. A simplifier  les minima sociaux . Au lieu de recevoir plusieurs aides séparées (allocation de parent 
isolé ou RMI ou intéressement proportionnel et forfaitaire à la reprise d’activité) et qui ont des règles 
complexes, vous recevez une seule et même aide qui intègre plusieurs prestations sociales et 
demeure stable si votre situation ne change pas. 

 
 

 

 

Dans le cadre de nos réunions de proximité avec les habitants, nous vous invitons à nous rencontrer les 

�  17 juin 2009  à 18 h 30 , salle Lamarche, quartier Justice 

�  19 juin 2009 à 18 h 30 , salle La Madeleine, quartier Bautzen 

�  24 juin 2009 à 18 h 30 , salle des Fêtes, quartiers Centre et Grandménil. 

Budget de la Commune et investissements. Au cours de ces réunions, nous aborderons les sujets qui vous 
tiennent à cœur. Vos remarques nous intéressent ! 

  

Notre mairie a rénové son site Internet ; pour ce faire, elle a fait appel à une société informatique 
scrofulienne. 

Ce site est un outil de communication, il vous permet de nous joindre via internet. 

Vous trouverez sous ce site différentes rubriques pour vous aider dans votre vie quotidienne : 

- les services de la commune 
- des renseignements pour effectuer des démarches administratives et pour télécharger des documents 
- un plan d’Ecrouves 
- le calendrier des différentes manifestations 
- la liste des associations locales et leurs coordonnées 
- le conseil municipal : commissions, comptes-rendus du Conseil municipal, les différentes délégations… 
- un peu d’histoire locale et un inventaire de notre patrimoine culturel et environnemental 
- le tissu économique de notre cité 
- les projets en cours 
- une F.A.Q. (foire aux questions) 
- les adresses e-mail de la Municipalité et des différents services. 

Vous cherchez une information, un renseignement…cliquez sur ecrouves.fr et vous trouverez la réponse. 

Ce site vous permet également de vous exprimer, de correspondre directement avec les élus. 

INFOS… INFOS… INFOS… 



 

Pour l’été 2009, la ville d’Ecrouves renouvelle les emplois saisonniers. 
 
Ces emplois s’adressent d’une part aux personnes âgées de plus de 18 ans, disponibles entre le 13 juillet et 
le 04 septembre 2009, et consistent au remplacement du personnel des services techniques de la ville, 
absent pour congés, dans les tâches diverses d’entretien qui leurs sont confiées, (espaces verts, 
fleurissement, propreté de la voirie, travaux de bâtiments, transport de matériel, etc.). 
  
Toute personne intéressée doit faire acte de candidature, en déposant, en mairie d’Ecrouves, une lettre de 
motivation précisant la période de disponibilité, ainsi qu’un curriculum vitae, à l’attention de M. KNAPEK, 
adjoint délégué aux travaux.    
 
 
Par ailleurs, la commune recrute deux emplois saisonniers titulaires du BAFA, âgés de plus de 18 ans, afin 
d’encadrer les Chantiers Jeunes au cours des mois de juillet et d’août 2009. 
 
Toute personne intéressée doit faire acte de candidature, en déposant, en mairie d’Ecrouves, une lettre de 
motivation précisant la période de disponibilité, ainsi qu’un curriculum vitae, à l’attention de M. MAURY, 
adjoint délégué à la jeunesse.    

 

 
Rappel historique :  
 
Dans son arrêté préfectoral du 27 mai 2004 le préfet de Meurthe et Moselle définissait les périmètres de 
protection rapprochée et immédiate liés à l’exploitation du point de captage de la source dite de l’église ainsi 
que les prescriptions qui s’y imposent et ce après enquête publique et enquête parcellaire. 
 
L’une des prescriptions les plus coercitives était contenue dans l’article 8-2 interdisant toute inhumation dans 
le cimetière du Centre dans un délai de 4 ans. Par ailleurs la commune était tenue de réaliser des travaux 
d’aménagement afin d’assurer la protection des points de captage. 
 
Face à une forte contestation de élus et des riverains, la Municipalité en place a diligenté des études de sol 
et études hydrogéologiques afin de contester les conclusions de l’arrêté préfectoral et aboutir à sa 
modification en son article 8-2. 
 
Une première étude hydrologique communale suivie d’une autre préfectorale ont été menées au cours des 
années 2006 et 2007 afin de démontrer qu’il n’existe pas d’interaction entre la source de l’église et le 
cimetière Centre. 
 
Ces deux études ont conclu qu’il n’existe pas d’incompatibilité entre l’utilisation du cimetière actuel et 
l’exploitation de la source de l’église.  
 
Suite à cela une nouvelle enquête publique a eu lieu en début d’année 2009, suite aux avis favorables du 
comité départemental d’hygiène et des services préfectoraux, afin d’entériner la modification des 
prescriptions de l’arrêté du 27 mai 2004. 
Préalablement le délai d’interdiction d’inhumation avait été prolongé de deux fois six mois. 
 
L’ensemble de cette longue et complexe procédure a finalement permis d’aboutir à la modification 
souhaitée, permettant à nouveau d’inhumer dans le cimetière Centre, et ce par un arrêté préfectoral 
modificatif daté du 23 avril 2009. 
 

La commune a donc pu débuter les travaux de protection du captage depuis mars 2009 et le recrutement 
d’un Maître d’œuvre pour nous accompagner dans la démarche. 

 



 

 

Le 25 avril dernier, nous avons appris avec consternation le décès de Véronique NIGGEL à l’âge de 46 ans 
après un mois de coma provoqué par un accident vasculaire cérébral. 
 
Ses obsèques se sont déroulées, en Meuse, le mercredi 29 avril 2009 en présence d’une forte délégation 
d’Ecrouves. 
 
Véronique NIGGEL enseignait depuis de nombreuses années à l’école Pierre et Suzanne MATHY, dont elle 
avait pris la direction en septembre 2001.   
 
Elle s’était en autre particulièrement impliquée dans l’extension et la rénovation de son école, dont elle était 
très fière du résultat. 
 
Au-delà de l’enseignante de qualité, nous avons perdu une partenaire efficace qui s’est investie totalement 
dans sa vocation. 
 

 

 
La rédaction des articles n’engage que leurs auteurs   
 

   L’Internet haut débit est à nos portes  
 
Notre Conseil Général déploie actuellement à Ecrouves Proximit-e, un réseau haut débit (2 mégabits par 
seconde) qui permettra à tous d’accéder à un Internet de qualité. Par mesure d’économie c’est une 
technologie sans fil (wifimax) qui a été choisie alors que nos institutions s’inquiètent des effets néfastes des 
ondes sur la santé. 
 
Concrètement, le très haut débit est présent dans un réseau fibre optique, véritable autoroute de 
l’information dont 800 km supplémentaires sont déroulés à travers notre département. Cette fibre alimente 
des émetteurs placés sur des « points hauts » comme le château d’eau, rue des Oiseleurs. Cet émetteur 
renvoie ses informations vers trois antennes à Bicqueley, Domgermain et Choloy-Menillot. Ces antennes 
diffusent 6 kilomètres à la ronde leur champ électromagnétique (CEM) et couvre ainsi notre commune.  
 
Pour accéder au réseau, l’habitant qui le souhaite pourra installer une antenne de réception (à vue d’un 
émetteur) disponible auprès d’opérateurs qui ne manqueront pas de nous solliciter prochainement. 
 
Malheureusement ce système ajoute sa part d’ondes supplémentaires aux nombreuses sources que nous 
supportons déjà (Téléphones portables, lignes haute tension, wifi…). Depuis une quinzaine d’années le 
développement fulgurant des technologies sans fil nous a plongé dans un brouillard électromagnétique dont 
nous mesurons déjà les conséquences sur notre santé. Certains habitants dits « électrohypersensibles » 
souffrent de maux de tête, d’insomnies, de dépression à des degrés variés. De plus, un rapport scientifique 
(bio-initiative) a démontré « les effets biologiques, qui peuvent être nocifs pour la santé » des CEM qui 
altèrent le bon fonctionnement de nos cellules. Notre Parlement Européen a adopté le mois dernier une 
résolution sur les « Préoccupations quant aux effets pour la santé des CEM » dans laquelle il prie la 
commission de réviser les limites fixées, d’approfondir les recherches, et de prendre toutes les mesures pour 
réduire l’exposition des citoyens et particulièrement des enfants révélés beaucoup plus sensibles par les 
études. 
 
C’est pour respecter le Principe de Précaution que je demande à notre municipalité de prendre en 
considération l’avis de nos hauts dirigeants et d’autoriser au sein de notre conseil la création d’un groupe 
d’étude en charge de proposer des mesures pour protéger les habitants, en premier lieu nos enfants, des 
champs électromagnétiques que nous subissons. 

 
Emmanuel FASSOTTE 

 
 
 



 
 
 
 
 

�
�

�  5, 6 et 7 juin 2009 : Fête Foraine du quartier la Justice.  
�  6 juin 2009 : Fête de la Communication à Foug.  
�  13 et 14 juin 2009 : Portes ouvertes au 516ème R.T. 
�  18 juin 2009 : Dépôt de gerbe à la Stèle du 204ème  R.I. à Sainte Catherine. 
�  19 juin 2009 : Feux de la Saint Jean. 
�  21 juin 2009 : Fête de la musique. 
�  22 juin 2009 : Salle des fêtes : remise des dictionnaires aux élèves allant en 6ème  
                                à la prochaine rentrée scolaire. 
�  26 juin 2009 à 18 h 30 : Conseil municipal. 
�  27 juin 2009 : Beach volley. 

�
�
�
�
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ATTENTION : 
 

Tout électeur non muni d’une pièce d’identité avec photographie  
ne sera pas autorisé à voter 

 
 
 
Bureau de vote : 1. Cour mairie Centre – 161 rue de  l’Hôtel de Ville 
            2. Salle Lamarche – 255 rue Lamarche  
            3. Salle La Madeleine – 98 rue du 16 ème BCP 
 
Les bureaux de votes seront ouverts de 8 heures à 1 8 heures. 
 
 

 
 

 
QUELQUES DATES  à RETENIR 

 


